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Le budget

(Rapport est fait du bill.)
0 (1600)

M. l'Orateur adjoint: Quand le bill sera-t-il lu pour la
troisième fois? Maintenant, avec le consentement unanime?

Des voix: D'accord.

M. Whelan propose: Que le bill soit lu pour la 3e fois, et
adopté.

(La motion est adoptée et le bill, lu pour la 3e fois, est
adopté.)

AFFAIRES COURANTES

[ Traduction]
M. l'Orateur adjoint: Conformément à l'ordre adopté au-

jourd'hui, la Chambre revient maintenant aux déclarations
ministérielles.

LE BUDGET
LES MODIFICATIONS APPORTÉES AUX MESURES

L'hon. Allan J. MacEachen (vice-premier ministre et
ministre des Finances): Monsieur l'Orateur, dans le budget
que j'ai présenté le 12 novembre, je me suis attaqué aux
principaux obstacles qui nuisent à la croissance de l'économie,
à savoir l'inflation et les taux d'intérêt élevés. Grâce à une
stratégie de réduction du déficit, le budget lutte contre l'infla-
tion et réduit les pressions à la hausse qui s'exercent sur les
taux d'intérêt. C'est une stratégie qui vise la création d'emplois
permanents et une croissance soutenue, non seulement pour ce
mois-ci et le mois prochain, mais pour toute l'année prochaine
et les années suivantes. Je suis convaincu que c'est la bonne
stratégie et qu'il faut s'y tenir.

Des voix: Bravo!

M. MacEachen: La question qui se posait dans le cadre de
cette stratégie n'était pas de savoir s'il fallait lever de nou-
veaux impôts, mais bien de savoir comment. Fallait-il hausser
le taux d'imposition ou bien élargir l'assiette fiscale? Devais-je
alourdir le fardeau de ceux qui en supportaient déjà la plus
grande partie ou bien répartir ce fardeau plus équitablement?
J'ai retenu la seconde voie. J'ai mis au point un programme
fiscal permettant de réduire les dépenses fiscales. Ces avanta-
ges prévus par le régime fiscal réduisent l'imposition de cer-
tains, mais doivent inévitablement être financés par les impôts
de ceux qui ne peuvent s'en prévaloir. En même temps, j'ai
proposé une réduction du taux d'imposition applicable à de
nombreux Canadiens. Cela m'a permis de poursuivre la lutte
contre l'inflation sans hausser les impôts de la grande majorité
des Canadiens.

A mon avis, ce programme fiscal améliore la justice fonda-
mentale du régime fiscal et permet d'ajuster plus précisément
les préférences fiscales aux objectifs économiques visés. Ce
sont là les principes fondamentaux de ces mesures fiscales, et
je n'ai aucune intention de modifier ces principes, ni aujour-
d'hui ni à aucun moment pendant l'étude des mesures
législatives.

Pourtant, monsieur l'Orateur, ...

Des voix: Oh, oh!

M. MacEachen: . . . les modifications du régime fiscal sont
rarement populaires lorsqu'il faut augmenter les recettes. Les
groupes et les particuliers qui subissent une hausse d'impôts
cherchent naturellement à l'éviter. Cela fait partie de la dyna-
mique inévitable de la période qui suit la présentation du
budget. Au cours de cette période, le gouvernement doit
continuer à veiller à protéger l'intérêt commun de tous les
Canadiens, tout en tenant dûment compte des intérêts particu-
liers légitimes.

Ces dernières semaines, on m'a transmis de nombreuses
instances.

Des voix: Oh, oh!

M. MacEachen: Vous m'accorderez, monsieur l'Orateur,
que c'est là l'euphémisme de l'année.

Des voix: Bravo!

M. MacEachen: J'ai écouté attentivement, et je dois dire
que je suis reconnaissant à ceux qui m'ont présenté des mémoi-
res raisonnables. Les entretiens que j'ai eus avec de nombreu-
ses délégations et beaucoup de citoyens m'ont permis d'expli-
quer le budget et de dissiper de nombreux malentendus. Même
les groupes que le budget inquiétait le plus l'ont trouvé en fait
beaucoup plus avantageux que les propos emphatiques de
certains n'ont pu le laisser croire. Je crois, par exemple, que
l'on commence à mieux comprendre la portée des mesures
fiscales sur l'investissement. Bien des préférences fiscales ...

Des voix: Oh, oh!

Une voix: C'est ce qui explique notre présence ici
aujourd'hui.

M. MacEachen: Monsieur l'Orateur, bien des préférences
fiscales que le budget a supprimées incitaient les Canadiens à
investir dans des abris relativement sûrs plutôt que d'acheter
des actions d'entreprises canadiennes et de courir d'autres
risques. Je crois également que les investisseurs sont de plus en
plus conscients de la portée très positive qu'auront sur l'inves-
tissement les baisses des taux d'impôt ainsi que notre stratégie
visant à réduire l'inflation et les taux d'intérêt.

Le dialogue très intensif auquel je me suis livré depuis
quelques semaines a aussi eu une autre conséquence positive;
j'ai en effet reçu plusieurs propositions utiles en vue d'amélio-
rer la structure générale. Je tiens à remercier de leurs conseils
et de leur appui mes amis du caucus libéral ...

Des voix: Oh, oh!

M. MacEachen: . . . ainsi que tous les Canadiens qui
appuient le gouvernement.

Des voix: Oh, oh!

Une voix: Les deux seuls.

M. MacEachen: Vous constaterez, monsieur l'Orateur, que
nous n'avons pas eu de défections dans notre caucus.

Des voix: Bravo!
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